
Tribunal administratif de Toulouse 

Confirmation du maintien d’une requête 

68 rue Raymond IV 

B.P. 7007 

31068 Toulouse Cedex 07  

 

 

Manduel, le 16 décembre 2022 

 

 

Madame, Monsieur, 

 

Pour faire réponse à votre lettre du 12 décembre dernier, j’ai l’honneur par la 

présente de confirmer le maintenir de notre plainte dirigée contre la marque à 

connotation anglaise « Purple Campus » de la CCI de la région Occitanie     

Pyrénées-Méditerranée dont le président était Monsieur Alain Di Crescenzo au 

moment du dépôt de la requête et qui est aujourd’hui Monsieur Jean-François 

RÉZEAU. 

La langue de la République française étant toujours le français et la      

marque « Purple Campus » étant toujours en anglais, je suis étonné que l’on 

puisse s’interroger sur l’intérêt de maintenir notre requête en justice, alors qu’il 

s’agit, à travers elle, de venir au secours de notre langue bafouée. 

En vous remerciant de prendre bonne note de mon souhait de voir notre 

plainte allait jusqu’à son jugement devant votre juridiction et restant à votre 

disposition pour tout complément d’information, je vous prie d’agréer, Madame, 

Monsieur, l’expression de mes meilleures salutations.  

 

Régis Ravat, 

Président de l’A.FR.AV  

 

 

 

 

  

A.FR.AV 
Association FRancophonie AVenir 

 

Objet : Confirmation du maintien de notre requête 

contre la marque « Purple Campus » de la CCI de 

la région Occitanie Pyrénées-Méditerranée. 

 Association Francophonie Avenir (A.FR.AV) 

2811 chemin de Saint-Paul - Parc Louis Riel - 30129 Manduel 

Sur la Toile : https://www.francophonie-avenir.com - Courriel : afrav@francophonie-avenir.com 

Lettre recommandée avec accusé de 
réception, numéro 1A 195 084 0096 0 

Association FRancophonie AVenir 
(A.FR.AV) contre la CCI de la région       

Occitanie Pyrénées-Méditerranée. 

Dossier  n° 2106598-4 


